
 
 
 

 
 
 
 

Le 1er mai, journée de solidarité des travailleurs 
 

Le 1er mai a pour origine une journée de lutte des travailleuses et travailleurs en 1886 à 
Chicago pour la journée de 8 heures, comme quoi l’histoire reste d’actualité. Après la 
répression sanglante de Fourmies en 1891, elle s’enracine dans la tradition de lutte des 
ouvriers européens et prend son caractère international. 

 
Les organisations syndicales réaffirment, dans la suite du 11 janvier, que la démocratie, la 
république, la paix, les libertés de pensée et d’expression sont des biens communs qu’elles 
sont décidées à défendre face à tous les totalitarismes, aux discours haineux, aux tentatives 
de division et de stigmatisation. 
 
Dans beaucoup de pays européens comme en France avec la loi Macron, les populations 
subissent des politiques d’austérité et de réformes, réduisant les droits des travailleurs et 
leur protection sociale. 
 
En France, en Europe, dans le monde, il faut stopper ces politiques de casse et investir pour 
des emplois de qualité et une croissance tenant compte des impératifs de développement 
durable. C’est le sens de l’appel de la Confédération Européenne des Syndicats pour un 1er 
mai d’expressions revendicatives. 
 

Le 1er mai, journée d’expression des revendications 
Refusons l’austérité ! 

 
En France, des milliers de salariés se sont mobilisés le 9 avril dernier pour exiger le retrait de 
la loi Macron, du pacte d’austérité et de la réforme territoriale et revendiquer haut et fort 
une autre répartition des richesses créées par les salariés devant se traduire par : 

☺ L’augmentation des salaires, traitements, pensions et retraites 
☺ L’égalité salariale Femmes-Hommes 
☺ La création d’emplois qualifiés par la relance des investissements dans la recherche, l’industrie. 
☺ L’amélioration des conditions de travail, la réduction du temps de travail. 
☺ La mise à plat et l’évaluation de toutes les aides publiques accordées aux entreprises. 
☺ Une vie meilleure faite de justice sociale notamment par la redynamisation des services publics. 
☺ Un débat national sur la répartition des richesses créées par notre travail. 
☺ Créer de nouveaux droits pour les salariés pour intervenir dans la gestion des entreprises : droit de 
véto sur les plans sociaux, etc.. 
☺ Avec la Confédération Européenne des syndicats, exigeons de consacrer 2% du Produit Intérieur 
Brut européen pour créer 11 millions d’emplois en Europe, relancer l’avenir industriel, renforcer les 
réseaux et infrastructures, développer les services publics. 
☺ Le respect des droits fondamentaux des êtres humains partout dans le monde, à commencer par le 
droit à un travail décent, reconnu et valorisé. 

LE 1ER MAI : MANIFESTONS POUR LE PROGRÈS SOCIAL. 

 

1er Mai 2015 : Manifestation 

départementale Alençon 10H30 
Rassemblement devant la Préfecture. 


